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l'éod"ai &A.t wou "d~om, le' détailhS~t ne; sauait être
blâmé à présent d'essyer de s sauver d'un désastre com-
mercial. Et il ajoute: La nature de'notrecommerce est
teNe que les cominaisons pour maintenr les prix ne aau-
raient être envisagées, sinon totalement'impossibleo. fl
s'ensuit que l'élément dle concurrence 'active 'déterminera
l'abaisslement deu prix imême si le désir du marchand est
tout autre. Avec les -frais d'erploitafion de nos magasins
encore élevési, notre olutlemaeure dans le Maintien du -vo-
lume d'affaires et quand nous trouvons des détaillants
faire des offres pour l'augmentation' e aurs výr#tei, nous
trouvons invariablement des concessions de prix.

UNÉË BELLE VICTOIRE DE L'ASSOCATION
DES- MARCELANDS-DETA1LLANTS

I/Aueation des .Marchand&-Détaillante vient de
remporter ne jolie -victoire en obtenant, avec l'aide des
principedes associations et organisations commerciales, l'a-
brogation de la taxe de luxe qui était uu épouvantail pour
le publie acheteur et qui causait un tort considérable au
commerce. de détail. 1l convient de féliciter cette associa-
tion d'avoir mené -avec méthode et pèrsistance cette cam-
pagne qui a siouti à l'abolition de la taxe de lu xe pour la
plis grande satisfcion du public et des commerçants.

Le nouvelle de la disparition de cette taxe a été très
favorablement accueillie *par les marchands-détaillants
aussi bien que par. les manufacturiers 'et marchands de
gros et par. -le grand public.

Il est à espérer que cette décision gouvernementale
aura -pour effet d'activer les affaires du détail pendant le

o

L'ABOLITIN DE LA TAXE DE LUXE

Le taxe de luxe est abolie. Spécialement imposée à la
dernière seskii elle cesse d'exister, à partir du 21 dé-
cembre. L'abolition S'applique à toutes les taxes de luxe
adoptées à la dernière session, exception faite cependant
dei taxes!Ëu su les liqueurs alcooliques ou, spiritueuses, -les
vine -méenaux, les préparations brevetées contenant de
l'acool, le& jus de citron* ou de fruit ferinentés, les eaux
gazeuses et fortes, les préparations de parfumerie et de
toilette,, les cartes à 'oue* et les confiseries: Toutes les
taxes deluxe, à part celles mentionnées plus -haut, sont
abolies qu'elles soient payées par -les marchands, les mna-
nufacturier ou les importateurs.

Les8; taxes eds- vente -restenit -cependmnt en vigueur.
En abolissant ces taxes, ae gouvernement a procédé

*par arrêté en iconoeil, adopté en vertu de la secton ft de
l'Act du Revenu Consolidé, qui, permet. au goû verneur-
eiu.eônseil d'abroger' tout- droit -tu péage.

le goiver eut féïdéra a -déjà par deux fois exercé
lka pouiore qUb. li conférait cette sect'Ien une 'fois en -
1901, loml ka.&"a Mr là blé .de uM»nos pwi lw fe>-

miers'de l'Ouest furent abrogée et de noizve au en 1911
d"n le but de faire face à une disette -de charbon dans
l'Ouest. Les droite sur toute -l'importation du charbon
furent abolies, à tous 'les ports à l'ouest du Sauit Ste-
Marie. Le gouvernement Borden s'est servi de la mime pré-
rogative pour l'abrogation des droits sur le bétail et* les.
tracteurs.

Le préeent arrêté ministériel signifite que les taxes ne
seront plus perçues sur qes ventes et les importatons à
portir de cette semaine.

La raison principale de l'adoption de cette Mesure par
le gouvernement est le chômage considérable dans les iu-
duatries affectées par les taxes deé luxe. Plusieurs indus-
tries importantes ont été complètement arrêtées tandis
que »d'autres ont renvoyé .un grand nombre de leurs em-
ployés, fiaute de commandes, par suite de l'impression où
se *trouvait le public que cette taxe serait prochainement
abdlie. Ue public avait pre9que arrêté d'acheter. Plusieurs
fabriques ne pouvaient plue continuer à produire.

Après une étude approfondie de la question sir Henry
D>rayton en est venu à la conclusion qu'il serait inoppor-
tun dans l'intérêt public de continuer ces taxes, en raisôn
du chômage, et aussi des conditions et des prix qui revien-
ment à la normale. Sir He ry Drayton croit que le plus
tôt les -affaires -reprendront leur équilibre le mieux ce -sera
pour tout le monde., Les marchands ne pouvaient plus por-
ter le douUle fardeau de da baisse de valeur de leurs "lmck
et des taxes de luxe.

L'abolition s'applique aux taxes de luxe, proprement
ditees (payées par l'acheteur au vendeur au moment dle la
vente) et l'a taxe du manfaturier avec"des exceptions
citées plus -haut. le gouvernement se prive des revenue
qu'il aurait retirée de ses taxes. La taxe sur les automobi-
les avait rapporté depuis le commencement de l'année en-
viron six millions de dollars. Cette taxe est abolie. Duspa-
rnissènt aussi les taxes sur les pianos, les disques dle pho-
nographes, les phonographes, les accessoires électriques, le@-
orgueé, les armes à feu et les autres articles mentionnés
dans le budget à part le exceptions citées. La taie sur les
ventes n'est pas affectée.

Le gouvernement e'ést décidé à abroger cette taxe à
la suite de protestations répétées. On s'atteidait générafle-
ment à ce qu'eÏlles expirent avec le nouveau budget. Cette
abolition aidera certainement au commerce de Noêl. Cette
taxe fut -critiquée dès le commencement et sir Hgenry Pray-
ton dut reviser toute la liste-des articles impossibles.
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ATELIER -DE PLOMBERIE A VENDRE.
à la campagne, avec outillage et stock complet de plomberie.
Clientèle de vflle.

Stock de frblanteèie et. granit. à liquider avec un fabai, de
Io% *u, facture.

Veite peur cause de maladie.

onnme cha'nee pour persomme d6cipatit q'6tablIr.
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